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Des emplois riches en défis, 
dans un contexte humain 

et un environnement dynamique 
 

Le CSSS de la Montagne recherche un(e) Infirmier(ère) praticien(ne) spécialisé(e) – Soins de 
première ligne pour le programme suivant : 

ÉQUIPE TRANSVERSALE 
Temps complet permanent 

 
La pratique de l'IPS de soins de 1ère ligne s'inscrit à l'intérieur d'un partenariat avec un médecin de famille. L’IPS-SPL est 
autorisée à exercer certaines activités médicales conformément au Règlement sur les activités visées à l’article 31 de la Loi 
médicale qui peuvent être exercées par des classes de personnes autres que les médecins : 

o Prescrire des examens diagnostiques ; 
o Utiliser des techniques diagnostiques invasives ou présentant des risques de préjudice ; 
o Prescrire des médicaments et d’autres substances ; 
o Prescrire des traitements médicaux ; 
o Utiliser des techniques  ou appliquer des traitements médicaux, invasifs ou présentant des risques de préjudice.  

 
L’IPS-SPL exerce ses activités auprès d’une clientèle ambulatoire qui présente l’une des conditions suivantes : 

o Cette clientèle nécessite l’évaluation de sa condition de santé ou le dépistage d’un problème de santé ; 
o Cette clientèle présente un problème de santé courant (incidence élevée dans la communauté, symptômes et 

signes cliniques affectant habituellement un seul système, absence de détérioration de l’état général de la 
personne, évolution habituellement rapide et favorable) ; 

o Cette clientèle souffre d’une maladie chronique stable (Maladie qui a fait l’objet d’un diagnostic établi par un 
médecin et d’un plan de traitement médical donnant les résultats attendus) ; 

o Cette clientèle nécessite le suivi d’une grossesse. 
 
EXIGENCES 

 Détenir un diplôme universitaire de deuxième cycle donnant ouverture au certificat de spécialiste de l'OIIQ; 

 Être membre en règle de l'OIIQ; 

 Avoir réussi le programme de formation et l'examen de certification selon les modalités reconnues par l'OIIQ; 

 Avoir démontré des capacités d’évaluer le besoin et l’urgence de référer un client au médecin, travailleur social ou 
travailleuse sociale et psychologue ; 

 S'engager à travailler à temps complet pour une période minimale de trois (3) ans; 

 Signer un contrat avec l'établissement; 

 Bilinguisme, anglais-français, requis 
 

La rémunération reliée à ce poste permanent se situe entre 26,74$/hre et 47,68$/hre.  Les autres conditions de travail sont 
celles applicables aux syndiquées du réseau de la santé et des services sociaux. 
 
Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae au : 
 

CSSS de la Montagne 
Direction des ressources humaines  

5700, chemin de la Côte-des-Neiges 
Montréal (Québec) H3T 2A8 

Télécopieur : (514) 731-9600 
Courriel : emplois.dlm@ssss.gouv.qc.ca 

Notre établissement souscrit au principe de l’équité en matière d’emploi. 

Le CSSS de la Montagne, qui regroupe les CLSC de Côte-des-Neiges, Métro et de Parc-Extension ainsi que le Service régional 

Info-Santé de Montréal, se démarque par le dynamisme et la compétence de plus de 1 000 employés et d’une équipe médicale 

chevronnée.  Il offre des services de première ligne à une population de 225 000 résidents, caractérisée par sa pluriethnicité où 

les immigrants et résidents non permanents comptent pour près de 50 % de la population; ce qui fait de notre établissement un 

précurseur en matière de services aux immigrants notamment par le biais de notre Centre de recherche et de formation.  Par 

ailleurs, à titre de Centre affilié  universitaire, le CSSS de la Montagne intègre et accueille de nombreux stagiaires et résidents en 

médecine. 


